
 
 

 

Barème des Honoraires d’Agence 

 

TRANSACTION VENTE :  

Prix Honoraires TTC 

De 20 000 à 100 000 € 9,5 % 

  

De 100 001 à 135 000 € 8 % 

  

De 135 001 à 165 000 € 7 % 

  

De 165 001 € à 220 000 € 6 % 

  

De 220 001 à 300 000 € 5,5 % 

  

> 300 001 € 5 % 

 

Honoraires autres que habitation Honoraires TTC 

De 0 à 20 000 € 2 000 € 

De 20 001 à 170 000 € 

> 170 001 € 

10 % 

   8 % 

 

TRANSACTION LOCATIVE ,  les honoraires de location par partie : 

Honoraire baux d’habitation : en zone tendue 

- Honoraires de visite, de constitution de dossier et rédaction du 

bail : 10 € TTC / m² 

- Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3 € TTC / m² 

Honoraires autres baux : 12% HT du loyer annuel 

 

Barème applicable à compter du 15 novembre 2021 


